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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE DU 02 FEVRIER 2025 

  

Etaient présents : 

Cf. liste de présence en annexe 1. 

Etaient excusés : 

RAS 

  

 

Ordre du jour : 
 

1. INFORMATIONS 

2. ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE L’AGO DU 04 FEVRIER 2024 

3. LECTURE ET ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DE DECEMBRE 2024 

4. ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 

a. Rapport Moral et Financier 

b. Le Comité Social 

c. La Commission Adhésion 

d. La Commission Crédits 

e. Le Comité de Solidarité (CSA) 

f. Le Secrétariat à l’Organisation 

g. Bilan Financier 

 

5. RAPPORT DU COMMISSARIAT AUX COMPTES 

6. ELECTIONS 

7. ESPACE MUDESY 

8. DIVERS 

 

Lieu : Riviera Palmeraie, espace "Les Délices de Sami" 
  

1. INFORMATIONS 

❖ Informations générales 

Le Président ALLALI a ouvert la séance en présentant d’emblée, ses traditionnels vœux de nouvel an 

aux membres de l’ARYKA. 

Il a ensuite communiqué et soumis l’ordre du jour à validation. 

Au vu de la faible affluence à l’assemblée de ce jour, la question du quorum s’est posée avec acuité. 

Le Président ALLALI, rappelant les dispositions réglementaires en vigueur, a confirmé le caractère 

obligatoire de cette clause. 

Toutefois, il a sollicité de l’assemblée un sursis jusqu’à l’entame des points nécessitant la validation 

du quorum. Il espère ainsi permettre aux membres retardataires, d’être présents dans l’intervalle. 

 

❖ Evénements malheureux 

*Les décès :  

▪ Mme KOUAME Amenan Céline Epse AFFI. Décès survenu le 26 janvier 2025 au CHU 

d’Angré. Les rites funéraires sont prévus se dérouler à partir du 04 avril 2025. Le 

programme détaillé des obsèques sera communiqué ultérieurement. 
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▪ La belle-mère (mère de son épouse) de M. Kouamé Georges YAO. Décès survenu le 17 

janvier 2025 à Kouassi Kouassikro. La levée du corps et l’inhumation sont prévues 

respectivement les 07 et 08 février prochains à Kouassi Kouassikro. 

▪ La première épouse de M. Kouassi KOUASSI (frère aîné de M. Kouamé Georges YAO). 

Décès survenu le 28 janvier 2025. L’inhumation est prévue ce lundi 03 février 2025 à 

Abidjan. 

▪ M. BROU N’GBRA (oncle maternel de l’A/C Major Félix MANGOUA). Décès survenu 

le 20 janvier 2025 et l’inhumation, le 1
er
 février 2025 à Koffi Konankro. 

▪ Mme Marina OULAÏ (ex-épouse de M. Pacôme ALLALI). Décès survenu le 22 janvier 

2025 à Abidjan. Les obsèques sont prévues se dérouler du 10 au 13 février 2025 à 

Abidjan. 

▪ Mme N’guessan KOFFI (mère de Mme Akissi BASSA). Décès survenu ce 02 février 

2025 à l’hôpital général de Bocanda. 

 

*Cas de maladies et autres 

▪ Mme Philomène KOUADIO, malade et hospitalisée. Son état de santé s’est toutefois 

amélioré. 

 

❖ Evénements heureux 

▪ Naissance par césarienne, du fils de Mme Angeline N’ZI (sœur de M. Juste-Claire N’ZI), le 

mercredi 22 janvier 2025. 

 

2. ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE L’AGO DU 04 FEVRIER 2024 

Le procès-verbal déjà lu au cours de la réunion mensuelle de mars 2024, a été adopté sans plus de 

formalités.  

 

3. LECTURE ET ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DE DECEMBRE 2024 

Le compte-rendu lu par le Secrétaire Général Adjoint Jocelin N’DRI a été adopté sous réserve de la 

prise en compte des corrections (ponctuation, précisions au niveau de l’ESPACE MUDESY et du 

point DIVERS) apportées par l’assemblée.  

 

4. ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE  

Le Président ALLALI revenant sur la question du quorum, a souhaité que l’effectif moyen mensuel 

des membres présents aux réunions, soit retenu comme condition valable pour adopter les 

prochaines décisions de l’assemblée. 
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En effet, malgré le délai supplémentaire accordé aux potentiels retardataires en début de séance, le 

quorum n’a pu être atteint. 

Pour M. Gabriel KOUAME, le quorum en tant que clause réglementaire de l’association, ne saurait 

être transgressé.  

Toutefois, dans le cas présent et tenant compte des dispositions habituelles en la matière, il 

approuve que l’effectif moyen mensuel des membres se substitue au quorum qui, au demeurant, n’a 

jamais pu être atteint lors des précédentes assemblées. 

 

a. Rapport Moral et Financier (annexe 2). 

Du bilan moral présenté par le Président ALLALI, l’on retient la réussite de l’organisation du 

cinquantenaire de l’ARYKA, principal challenge de l’exercice 2024. En outre, d’autres projets 

importants à savoir l’immatriculation de l’ARYKA auprès du ministère de l’Intérieur et la 

mutualisation de ses comptes bancaires, ont également pu être mis en route. 

Concernant le volet financier, il s’est voulu également rassurant, même si l’on a dû procéder à un 

décaissement important des ressources financières, motivé par l’organisation du cinquantenaire et les 

indemnités reversées aux ayants droits des membres disparus.  

 

b. Le Comité Social (annexe 3)  

En 2024, le Comité Social a indemnisé 29 membres à hauteur de 1 010 000 FCFA (745 000 FCFA 

FCFA en 2023). 

Suite aux difficultés rencontrées dans le traitement des assistances, M. Gabriel KOUAME a suggéré au 

Bureau, de sensibiliser régulièrement les membres, sur leur devoir d’informer le Comité Social le plus 

tôt possible, des événements couverts par l’ARYKA ; et ce, afin de réduire le délai de prise en charge 

des personnes à assister financièrement. 

c. Le Comité Adhésion (annexe 3)  

L’ARYKA a enregistré 08 nouveaux membres pour un montant encaissé de 24 000 FCFA (90 000 

FCFA en 2023). 

d. La Commission Crédits (annexe 4)  

Les crédits pendants au terme de l’exercice 2024 s’élèvent globalement à 285 000 FCFA. Ce 

montant cumule les prêts antérieurs (150 000 FCFA), précisément ceux des années 2017-2018 et 

ceux accordés en 2024 (135 000 FCFA). 

Sur ce chapitre, le point des impayés antérieurs à 2024 a suscité d’importantes réactions au sein de 

l’assemblée, suite à la contestation de M. Kouamé Georges YAO, mentionné comme aval du 

débiteur Pascal KOUASSI ; M. YAO niant en effet, s'être porté caution de M. KOUASSI. 
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Sollicitée par Dr ALLALI, Mme ESSAN, présidente de l’ARYKA au moment de l’octroi du crédit en 

2018, a instruit l’assemblée des circonstances exactes de ce prêt. Elle a aussi confirmé l’engagement 

d’un membre de la famille de M. KOUASSI, à rembourser le crédit. 

En outre, sur le cas de Mme Honorine N’DRI et de son aval M. Nicolas N’DRI, principaux débiteurs 

de l’exercice 2017, le Président a assuré les avoir relancés à plusieurs reprises. Mais pour l’heure, 

aucun des deux ne s’est manifesté. 

Par ailleurs, il a été demandé au Responsable de la Commission Crédits de préciser le nom de l’aval 

de M. Jocelin N’DRI, l’unique débiteur de l’exercice 2024. 

Sur ce dernier point, l’A/C Major Félix MANGOUA a déploré la quasi-absence de crédits consentis 

en 2024. Il a donc rassuré et encouragé les membres à souscrire de bonne foi, un emprunt ARYKA, 

au vu des avantages qu’il présente. 

 

e. Le Comité de Solidarité ARYKA (CSA) (annexe 5)  

07 nouveaux membres ont adhéré au CSA en 2024. Le nombre de souscripteurs est désormais de 

267 (260 en 2023).  

En outre, sur un effectif de 267 adhérents, 149 sont en situation irrégulière avec des arriérés de 

cotisation s’élevant à 10 000 FCFA minimum. 

Ce qui traduit au niveau des finances, un montant total de 1 120 000 FCFA encaissés (1 200 000 

FCFA en 2023), soit un taux de recouvrement d’environ 42%. 

Quant au montant total des dépenses (aides), il se chiffre à 1 420 000 FCFA contre 778 000 FCFA 

en 2023, soit une hausse d’environ 650 000. 

Globalement les ressources financières (cumul banque : 3 402 184 FCFA et caisse : 104 000 FCFA) 

du CSA en 2024 s’élèvent à 3 506 184 FCFA (4 934 046 FCFA en 2023).  

Avant de clore son rapport, M. Pascal KOUASSI, responsable du CSA, a fait des recommandations 

aux membres en fonction de leurs statuts. 

Aux souscripteurs en situation irrégulière dont les arriérés s’élèvent à 10 000 FCFA minimum, il leur 

a demandé de régulariser leur situation dans les meilleurs délais, car n’étant plus couverts par le CSA 

depuis le 31 décembre 2024.  

Aux souscripteurs en situation régulière au 31 décembre 2024, il leur a également demandé de 

verser au moins 50% de la cotisation statutaire, au plus tard le 30 juin 2025 au risque de se 

retrouver en situation irrégulière.  

Par ailleurs, le montant de la cotisation CSA fixé à 10 000 FCFA a été reconduit pour l’année 2025. 

Au terme de la présentation de ce rapport, l’assemblée s’est exprimée. 
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Outre quelques lapsus relevés dans le rapport, elle a requis du Comité, la mise à disposition des 

relevés de compte bancaires du CSA, pendant les assemblées générales. 

Il a également été demandé au Comité, de se pencher sur l’état inquiétant des finances du CSA, dont 

la balance des encaissements, pourrait être bientôt déficitaire. Pour rappel, le montant encaissé en 

2024 est presqu’égal au total des dépenses.  

 

f. Le Secrétariat à l’organisation (annexe 6)  

Le bilan présenté par M. Michel KANGA, en charge du Secrétariat à l’Organisation, fait état de : 

▪ 100% des réunions mensuelles tenus ; 

▪ 100% des réunions du Bureau exécutif tenus ; 

▪ Un taux de présence de 19% aux réunions mensuelles en 2024 (15% en 2023). 

Comme difficultés rencontrées, il a évoqué : 

▪ le manque d’intérêt des femmes pour la préparation des repas des réunions mensuelles ; 

▪ les difficultés dans l’acheminement de l’équipement de cuisine vers les lieux de réunion ; 

▪ la défection de certains membres en ce qui concerne la prise en charge des réunions. 

Quant aux solutions, il envisage de : 

▪ Sensibiliser et encourager les femmes de l’association à se mettre davantage au service 

culinaire de l’ARYKA ; 

▪ nommer une responsable de cuisine par commune ; 

▪ consolider l’équipement de cuisine ; 

▪ revaloriser le budget d’organisation des réunions. 

Réagissant à ce rapport, l’assemblée a exprimé ses préoccupations et suggéré des pistes de réflexion. 

Pour pallier la faible affluence aux réunions, l’assemblée a préconisé que le Bureau produise un état 

des membres régulièrement absents, en particulier, ceux qui ne respectent pas les dispositions 

réglementaires (article 37 des Statuts et Règlement Intérieur). Ce point pourra servir de support 

pour les interpeller sur leur manquement. 

En outre, il a été demandé au Bureau de nommer un responsable de l’ARYKA par commune et de 

mettre sur pied un plan d’actions visant à attirer les membres, en particulier les jeunes, aux réunions. 

Au chapitre des repas, le Bureau a été invité à se pencher sur les raisons de la démotivation des 

femmes d’une part. D’autre part, l’assemblée a suggéré l’instauration d’une incitation financière fixe 

pour les femmes afin de les motiver ou encore de recourir aux services d’un restaurant/traiteur. A 

défaut, un repas froid pourra également convenir. 

Le choix d’un lieu fixe et facilement accessible pour l’organisation des réunions a également été 

proposée comme solution au problème d’acheminement du matériel de cuisine. 
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Le Président a accueilli favorablement ces recommandations et a promis les inscrire à l’ordre du jour 

d’une prochaine assemblée générale extraordinaire. 

 

g. Bilan Financier (annexe 7) 

Les chiffres clés du rapport financier délivré par le Trésorier Général Adjoint Stephane N’GATTA 

sont les suivants : 

*La Caisse 

Sur un budget prévisionnel de 4 215 000 FCFA, 3 321 300 FCFA ont été effectivement encaissés. Le 

total des dépenses s’élève à 3 204 050 FCFA.  

Le solde disponible en caisse en fin d’exercice est de 271 050 FCFA. 

*Les comptes bancaires  

- SGCI : 4 948 723 FCFA  

- Trésor Public : 1 918 128 FCFA 

- Banque Populaire : 3 402 184 FCFA  

Ainsi, l’ensemble des ressources financières de l’association à la fin de l’exercice 2024, se chiffre à 10 

929 085 FCFA contre 12 558 950 en 2023. 

Suite aux observations subséquentes émises par l’assemblée, rendez-vous a été donné à la prochaine 

séance de passation des charges, pour la présentation du bilan complet de fin de mandat. 

Quant au budget prévisionnel 2025 arrêté à 5 065 000 FCFA (4 215 000 pour l’année 2024), il a 

été adopté à l’unanimité. 

 

 

5. RAPPORT DU COMMISSARIAT AUX COMPTES 

Le Comité de Contrôle, par la voix de M. Juste-claire N’ZI, a certifié de la régularité des comptes 

(annexe 8) et accordé son quitus au Bureau Exécutif. 

Il a toutefois déploré le non-respect du délai de transmission des documents comptables requis pour 

la vérification des états financiers. 

 

 

6. ELECTIONS 

A L’issue du vote, M. Michel KANGA (2è vice-Président sortant), a été élu président de l’ARYKA 

pour une durée de 02 ans renouvelable 02 fois. 
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Le nouveau Comité de Contrôle également élu sera dirigé par MM. Arthur TANO et Albert 

MANGOUA, respectivement 1
er
 et 2

ème
 Commissaire aux comptes. 

 

Le bureau de séance pour ces élections était composé de : 

▪ M. Martin KOUAKOUSSUI (Président) 

▪ L’A/C Major Félix MANGOUA (Assesseur) 

▪ Mme Marie ESSAN (Assesseur) 

▪ M. Kouakou N’GBANI (Secrétaire) 

M. Michel KANGA devra présenter le nouveau Bureau exécutif, dans un délai d’un (01) mois à 

compter de ce jour. 

 

 

7. ESPACE MUDESY 

Par la voix de M. Martin KOUAKOUSSUI, l’assemblée a été informée de l’actualité de la Mutuelle 

qui s’articule en 07 points : 

i. les travaux de réhabilitation des poteaux électriques du village sont achevés ; 

ii. les travaux de raccordement des tuyaux au groupe scolaire du village sont 

achevés ; 

iii. la remise officielle des toilettes au groupe scolaire du village se fera bientôt en 

présence du Sous-Préfet ; 

iv. la publication sur les plateformes numériques du village, de la situation des 

cotisations annuelles des membres se fera également ; 

v. l’opération ‘’Un cadre, un élève’’ a également été lancé, en vue de constituer 

l’effectif nécessaire pour l’ouverture des classes maternelles à la prochaine 

rentrée scolaire ;  

vi. la prochaine Assemblée Générale Ordinaire est prévue se tenir à Pâques 2025 ; 

vii. les mutualistes sont invités à s’acquitter de leurs cotisations annuelles. 

 

 

8. DIVERS 

Bureau 

Le calendrier des réunions de 2025 a été communiqué. Il est à noter que la réunion mensuelle du 09 

mars à Koumassi est à la charge du Bureau exécutif sortant. 

En outre, la date de la réunion d’avril à Yopougon pourrait être modifiée en raison des obsèques de 

Mme Céline KOUAME Epse AFFI, prévue se tenir à cette même date. 
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Dans le cadre des actions de soutien aux victimes de l’accident du car de la compagnie N’ZI Express 

en mars 2024, un fonds d’aide d’un montant de 70 500 FCFA avait été collecté. Après consultation 

de l’assemblée, il a été décidé de partager cette somme aux victimes suivant la gravité de leurs états 

de santé. 

 

Assemblée 

M. Jocelin N’DRI, représentant l’Association des Jeunes Eclomi-Blah de Yapi Kouamékro (AJEBYK), 

a annoncé l’organisation de la 3
ème

 édition de la fête de Pâques les 19 et 20 avril 2025 au village. A 

cet effet, l’AJEBYK a remis une lettre de demande d’aide à l’ARYKA. A noter que le pagne de ces 

festivités est disponible au prix de 2500 FCFA/morceau. 

M. Jules NIAMIEN, au nom de M. Lazare POKOU a adressé ses remerciements à l’ARYKA et aux fils 

du village, pour leur soutien, suite à son incarcération. Il a offert symboliquement une (01) 

bonbonne de gaz pleine à l’ARYKA. 

M. NIAMIEN a par ailleurs convié les membres de l’« Allobo » KOUAKOUSSUI NIAMIEN ainsi que 

les familles alliées, à une réunion qui se tiendra le dimanche prochain à 14h, au domicile de Mme 

Adjoua Denise KOUAME. Cette réunion portera sur les obsèques de Mme Céline KOUAME Epse 

AFFI. 

M. Juste-Claire N’ZI a fait part de la réédition de l’opération « OUKAMI » ; une opération de 

collecte de dons en faveur des veuves du village pendant les festivités pascales. Il a donné les détails 

de sa mise en œuvre et invité les membres, à soutenir le projet. Les dons en espèces ou en nature 

sont attendus jusqu’au 13 avril 2025. 

Pour les dons en espèces, les dépôts peuvent se faire sur les numéros suivants : 07 09 15 98 30 

(OM) et 07 07 68 13 41 (WAVE). 

Mme Rosa KOUAME a pour sa part invité les gagnants des lots du jeu « Questions/réponses » du 

cinquantenaire, à se rapprocher d’elle en vue de récupérer leurs lots. 

Débutée à 11h33, l’AGE a pris fin à 15h15. 

 

POINT DE LA CAISSE 

Recettes en FCFA Dépenses en FCFA 

665 300 685 065 

 

 

Fait à Abidjan, le 02 février 2025 

Le Secrétaire Général 

Rosa KOUAME
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Annexe 1 

LISTE DE PRESENCE DES MEMBRES - REUNION MENSUELLE ARYKA 

 

  Noms Prénoms Numéros de tél. Numéro whatsapp et autre contact Profession 
Quart./com. de 

résidence 
  

1 ADOU Kouakou Jean-Louis H122 07 09 18 32 20 05 05 71 59 27/01 52 29 82 
80/jlkadou@yahoo.fr 

Agent humanitaire/Coord. 
Projets 

Angré 

2 ALLALI Anne Cécile Epse KOUAKOU F207 07 49 88 68 66 07 49 88 68 66 Sage-femme Riviera abatta 

3 ALLALI (Dr.)  Justin Léopold H006 07 07 22 74 34 07 07 22 74 34 Pharmacien Bingerville 

4 ASSA  Roméo Konan H116 07 78 07 90 95 05 05 83 85 26 Technicien/Electro-
mecanicien 

Koumassi Bia 
sud 

5 ASSA  Roseberry Yao H201 07 06 05 80 01 8 06 05 80 01 Technicien bâtiment Koumassi 

6 DJE Kouadio Simon Pierre H175 07 07 58 02 74 /       01 01 42 05 03 07 07 58 02 74 Régisseur hôtelier Angré extension 

7 DJE Rose Armande F288 07 88 17 37 43 07 88 17 37 43 Couturière Yopougon 

8 EHOUSSOU Blé Viviane F080 05 06 05 52 16     Port-Bouët 

9 KAKE Guy-Roland H165 07 07 00 41 12 /        01 02 77 11 90 07 07 00 41 12     

10 KANGA Kouamé Michel H057 05 05 26 92 29 /       07 49 05 04 82 05 05 26 92 29 Enseignant Koumassi Bia 
sud 

11 KANGAH Adjoua Alphonsine F339 01 03 24 94 25   Menagère Abobo BC 

12 KANGAH Adjoua Amélie F013 07 07 37 43 58 07 07 37 43 58   Koumassi 

13 KOFFI Adjoua Gisèle  F293 07 77 56 03 86 /  05 45 94 34 31 07 77 56 03 86 Commerçante Yopougon 

14 KOFFI Adjoua Victorine F138 07 48 34 03 44     Koumassi 

15 KOFFI Kouamé André H162 07 87 69 15 76 07 87 69 15 76 Dépôtier Cocody Anono 

16 KOKO  Brou Simone F023 07 09 63 94 65   Commerçante Yopougon Gesco 

17 KOKO Kouakou Serge H095         

18 KONAN Affoué Anne Estelle F174 07 59 95 22 73     Treichville 

19 KONAN Affoué Olive F190 07 79 52 91 07 07 79 52 91 07/07 79 81 49 92 Etudiante   

20 KOUADIO Affoué Alphonsine F028         

21 KOUADIO Aya Françoise F089 07 09 42 43 65 07 09 42 43 65   Yopougon 

22 KOUADIO Kouamé Sévérin H016 07 88 17 37 31 88 17 37 31 / +86 132 400 43 
451 

Diplomate Angré château 

23 KOUAKOU Ahou Christine F357 05 46 83 09 34     2 plateaux 

24 KOUAKOU Aya Généviève F348 07 09 88 15 02     Abobo 

25 KOUAKOU Koffi Enoc-Cyrille H160 01 03 35 33 77 01 03 35 33 77 Architecte Cocody Riviera 
palmeraie 

26 KOUAKOU Kouakou Ange F. alias "Kamora" H146 07 59 34 34 57 05 46 62 08 56 Footballeur Yopougon 

27 KOUAKOUSSUI Jean-Baptiste H077 07 77 15 98 78 07 77 15 98 78     
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28 KOUAKOUSSUI Konan H019 07 08 31 91 65 /         01 42 71 61 92 /          
01 04 84 87 99 

07 08 31 91 65 Directeur des Etudes Abobo Avocatier 

29 KOUAME Adjoua Denise F037 07 47 00 00 75 /   05 05 04 88 75 07 47 00 00 75 Commerçante Abobo 

30 KOUAME Amoin Généviève F156 07 68 55 88 04 07 68 55 88 04   Abobo 

31 KOUAME Amoin Irène Epse POKOU F148 07 07 66 14 10 07 07 66 14 10     

32 KOUAME Koffi Gabriel H020 05 05 94 38 16 07 47 16 49 00 Ingénieur agricole Bingerville 

33 KOUAME Rosa F201 07 07 68 13 41 /    07 09 15 98 30 07 07 68 13 41 Mediaplaner 2 plateaux 

34 KOUASSI Adjoua Suzanne F074 07 07 95 64 82 07 07 95 64 82     

35 KOUASSI Affoué Agatha F325 07 59 72 70 14     Koumassi 

36 KOUASSI Affoué Thérèse Epse KAKE F040 07 08 86 96 27       

37 KOUASSI Ahou Marie-Angeline "Samidjo" F161 07 47 20 23 54 07 47 20 23 54   Abobo 

38 KOUASSI Amenan Simone F077 07 07 36 20 34       

39 KOUASSI Aya Madeleine F075 05 46 27 61 10     Port-bouët 
Adjouffou 

40 KOUASSI Blé         

41 KOUASSI Junior 05 46 65 43 15 05 46 65 43 15   Yopougon 

42 KOUASSI Kangah Odile F131 07 07 46 39 03 07 07 46 39 03   Koumassi 

43 KOUASSI Konan Pascal Jean-Marie H027 07 40 56 11 07  07 07 40 56 11 Driver Koumassi 

44 KOUASSI  N'goh Gilbert H029 07 07 09 63 60 /        01 01 77 37 07 07 07 09 63 60 Opérateur economique Bonoua 

45 KOUASSI Yao Alphonse H031 07 07 43 00 11 05 46 51 52 03 Sérigraphe Abobo 

46 KRA  Konan Benoît H034 05 05 03 92 43 /      05 03 21 04 87/07 08 
73 21 06 

01 02 10 44 23 Chef d'atelier auto à la 
retraite 

Abobo 

47 KRA  Marie Epse ESSAN F044 07 07 82 65 15 07 07 82 65 15 Cadre de banque Cocody Riviéra3 

48 KRA  Yao Sylvain H074 07 07 74 97 72 07 07 74 97 72 Couturier Yopougon 

49 KROU Assalé Aurélien H209 07 09 90 93 04 07 09 90 93 04   Abobo 

50 LOKOSSUE  (Med.-Col. Dr.)  Amani H037 05 05 05 02 52 05 05 05 02 52     

51 LOKOSSUE  Aya Rosine F245 07 07 93 86 70 07 59 19 14 72 Informaticienne 2 plateaux 

52 LOKOSSUE  Kouadio Marc H127 07 49 19 55 51 07 49 19 55 51 Manager super marché Abobo 

53 LOKOSSUE  N'guessan Sidonie F229 05 04 02 34 21     Yopougon 

54 MANGOUA Akissi Roseline F079 07 59 05 59 93 01 51 47 72 47 Enseignante Bingerville 

55 MANGOUA Kouadio Albert H060 07 57 22 36 90 07 57 22 36 90 Electrotechnicien   

56 MANGOUA Lydie (Dr.) Epse ALLALI F093 07 78 85 94 46 /  05 05 69 85 99 05 74 21 93 58   Angré 

57 MANGOUA (A/C Maj.) N'Guessan Félix H041 07 08 37 60 13 07 08 37 60 13 Major à la retraite   

58 NDA Amenan Madeleine F186   01 02 27 22 05     

59 N'DRI Ahou Stéphanie F299 07 49 39 95 65 07 49 39 95 65 Etudiante Angré 

60 N'DRI Kouassi Jocelin H187 07 48 53 06 05 07 48 53 06 05   Abobo 
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61 N'GATTA  Stéphane Koffi Fabrice H132 07 07 19 79 30 /   07 57 44 95 60 07 07 19 79 30     

62 NGBANI Kouakou Félix H042 07 47 34 17 74 /       05 44 45 64 41   Chauffeur Divo 

63 NGBANI Kouamé Christophe H043 01 02 30 71 15     Abobo 

64 NGBANI Yao Honoré H044 07 47 32 67 89 /        05 55 27 05 61     Abobo 

65 N'GUESSAN Amani Delphine F342 05 46 66 59 04 05 46 66 59 04   Koumassi 

66 NIAMIEN  Kouadio Jules H47 05 05 83 72 75  /       01 03 61 02 00 05 05 83 72 75 Comptable à la retraite Abobo 

67 NIAMIEN  Kra Pierre H048 07 58 26 98 30 /       05 05 99 81 44   Retraité Abobo 

68 N'ZI Adjoua Yvonne Epse MANGOUA F150 07 48 46 41 80   Restauratrice Yopougon 

69 N'ZI Amoin Angeline F168 07 78 00 47 74 / 05 04 91 21 77 07 78 00 47 74 Couturière Koumassi 

70 N'ZI Aya Clémentine F061 07 59 21 82 02       

71 N'ZI Kouakou Juste-Claire H092 07 09 65 90 87 07 09 65 90 87 Enseignant Angré 

72 POKOU Kanga Lazare H050 07 07 81 48 98 07 07 81 48 98   Abobo 

73 SIALLOU N'guessan Roméo H207   01  01  89  81 72     

74 TANO  Amani H053 07 09 81 64 60   Ingénieur 
stastisticien/Economiste 

  

75 TANO  Konan Arthur H100 07 07 26 99 78 07 07 26 99 78 Informaticien Plateau-dokui 

76 TOURE Monique Epse KOUAME F136 07 05 42 19 85 / 07 09 58 09 73 /  01 03 
58 09 73 

01 05 42 19 85 Infirmière spécialiste Bingerville ITAL 

77 YAFFI Koffi Marcelline F047         

78 YAO Adjoua Clémentine F122 07 07 46 31 25   Aide-soignante Abobo 

79 YAO Ahou Caroline F159 01 53 53 48 29     Anyama 

80 YAO Ahou Sandrine 07 77 07 79 59 07 77 07 79 59   Yopougon 

81 YAO Akissi Béatrice F195 07 08 61 27 27 / 01 42 88 44 48 01 42 88 44 48   Abobo 

82 YAO Alphonse         

83 YAO Amoin Valérie F071 05 05 47 87 50       

84 YAO Konan Patrice 07 09 01 16 56       

85 YAO Kouamé Georges H080 05 06 80 13 11 05 06 80 13 11   Abobo 

           
  membre du bureau exécutif et assimilé     

  membre      
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